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À lire parallèlement à la version 1.1 du CERSPA (avril 2007)

Ce Guide est un document d’accompagnement au modèle de Contrat d’Achat et de Vente d’Unités de Réduction Certifiée des Émissions (« CERSPA »). Il a pour but d’expliquer les conditions générales du CERSPA et, dans certains cas, de proposer des variantes des clauses, à utiliser quand les circonstances le requièrent.

Le Guide suit l’ordre du CERSPA, chaque article du CERSPA étant mentionné dans le Guide. Chaque article est suivi d’une section intitulée Commentaires qui contient une brève explication de l’article. Chaque clause de l’article est également accompagnée d’une section Commentaires. Celle-ci est parfois suivie d’une section intitulée Autre formulation qui contient une formulation différente de la clause ou des phrases supplémentaires. 

Le CERSPA et le Guide sont des documents publics qui seront enrichis et mis à jour en fonction de l’évolution des réglementations du MDP, et des commentaires, suggestions et dispositions supplémentaires soumis par les utilisateurs et par les réviseurs. 

Le CERSPA et le Guide ne constituent pas des exemples définitifs sur la manière de rédiger un contrat d’achat et de vente d’URCE. D’autres options de rédaction existent qui ne sont pas présentées dans le CERSPA ou évoquées dans le Guide. 

Nous encourageons les utilisateurs et les réviseurs à soumettre leurs commentaires sur le site www.cerspa.org ou directement* au secrétariat de l’Initiative CERSPA en vue de leur inclusion dans la prochaine édition du CERSPA et du Guide.

L’Initiative CERSPA est principalement sponsorisée par l’INTER-AMERICAN INVESTMENT CORPORATION (IIC), membre du Groupe de la Banque Interaméricaine de Développement. Cette Initiative a été financée par le gouvernement de la République de Corée via le Korea-IIC SME Development Trust Fund et par le Secrétariat d’État à l’Économie (SECO) Suisse via le Fonds de Coopération Technique de la BID pour les Services de Conseil et les Activités de Formation. Le Ministère Allemand de la Coopération Économique et du Développement (BMZ) soutient l’Initiative CERSPA et participera à l'organisation d'ateliers régionaux pour en communiquer les objectifs. Une liste complète des sponsors et des participants figure au verso.
AVERTISSEMENT : Le modèle de contrat CERSPA et le Guide reflètent les points de vue personnels de leurs auteurs et ne reflètent pas nécessairement les points de vue ou opinions des organisations auxquels ils sont associés. Ils ne constituent pas et ne peuvent se substituer à une aide juridique, et les auteurs ne peuvent être tenus pour responsables des éventuelles erreurs ou imprécisions qu’ils contiennent. Toute personne qui utilise le modèle de contrat CERSPA ou le Guide le fait à ses risques et périls. Il est conseillé de faire appel à un conseiller juridique avant d’utiliser une quelconque partie du CERSPA ou du Guide. 
* Envoyez vos commentaires à : 
Robert O’Sullivan : r.osullivan@climatefocus.com
Charlotte Streck : c.streck@climatefocus.com  
Cathy Lee : cathy@go-worldlee.com
	Principal sponsor :

Inter-American Investment Corporation      
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1. Considérations Générales sur le CERSPA

Avec le développement du marché du carbone, il semble nécessaire d’aider les initiateurs de projets à rédiger et à négocier des contrats pour la vente des crédits de carbone qu’ils produisent. De nombreux projets du Mécanisme pour un Développement Propre (« MPD »), en particulier les projets de petite taille, sont lancés par des entités qui n’ont pas les ressources nécessaires pour se faire conseiller par des experts. La plupart du temps, les initiateurs de projets et les vendeurs d’Unités de Réduction Certifiée des Émissions (« URCE ») choisissent les acheteurs de carbone sur la base du prix unitaire offert. Quelques semaines après avoir communiqué leur choix à l’acheteur, ils trouvent un Contrat d’Achats d’Unités de Réduction des Émissions (« ERPA, dans ses sigles en anglais ») dans leurs courriers électroniques. Le contrat est généralement long, complexe et rédigé dans une langue que le vendeur maîtrise mal. Peu de vendeurs disposent de conseillers juridiques sensibilisés aux projets MPD ; ils s’appuient généralement sur leurs avocats généralistes ou essaient de négocier sans assistance juridique. En outre, les vendeurs sont rarement représentés dans des forums tels que l’International Emission Trading Association (Association Internationale du Marché des Émissions) et n’ont pas les moyens ou la capacité de suivre dans le détail les discussions internationales relatives au Protocole de Kyoto. 

Le MPD offre aux initiateurs de projets des pays en développement la possibilité d’accéder à du cash-flow en devises fortes et d’obtenir des ressources de financement supplémentaires. Mais les contrats en vertu desquels les initiateurs de projets vendent leurs URCE, avec garanties de livraison, pénalités et clauses d’exécution strictes, peuvent rapidement faire de l’ERPA une charge et non une ressource. Ce type de contrat peut finir par limiter l’utilité d’un ERPA pour garantir le financement d’une dette et mettre en danger l’ensemble du projet et la société responsable. De nombreux contrats sur le carbone sont aussi dépourvus des dispositions traditionnelles des contrats d’achat à long terme, comme les clauses d’ajustement des prix et les limitations de responsabilité. 

Étant donné les possibilités économiques et les avantages environnementaux des nombreux petits et moyens projets MPD actuellement en cours d’élaboration, ainsi que les risques que courent les vendeurs avec ces contrats, il est important que les vendeurs d’URCE aient accès à des informations juridiques sur le MPD.

2. À Propos de l’Initiative CERSPA

Plus de vingt avocats, dont la grande majorité est issue de pays en développement, se sont réunis pour élaborer un nouveau modèle de Contrat d'Achat et de Vente d'Unités de Réduction Certifiée des Émissions (« CERSPA »). L’objectif du CERSPA est d’aider les vendeurs à mieux comprendre les dispositions en vertu desquelles ils peuvent vendre leurs URCE sur le marché international du carbone. Le contrat et la documentation associée vont continuer à évoluer au fil du temps, en bénéficiant des commentaires et de l’expertise des avocats, initiateurs de projets et autres acteurs qui les utiliseront.

L’initiative CERSPA apprécie les efforts entrepris pour standardiser les ERPA et autres documents relatifs au carbone. Mais notre expérience montre que les projets MPD peuvent être très variés. Les conditions et le format des transactions d’URCE à terme dépendent du contexte régional, du type et de la taille du projet et du statut financier de l'acheteur, du projet et du responsable du projet. 

L’objectif de l’initiative est donc d’élaborer un contrat simple, compréhensible et équilibré pour les projets MPD. Ce nouveau modèle de Contrat d’Achat et de Vente d’URCE et la documentation associée permettront aux parties de rédiger un contrat qui tiendra compte des spécificités du projet. Le CERSPA pourra ainsi servir de base à des négociations. Les parties qui consulteront le modèle de CERSPA et les explications fournies dans le Guide pourront identifier les principaux facteurs juridiques qui gouvernent les transactions d’URCE. Ces documents les aideront à se préparer aux négociations de ventes d’URCE et à proposer des formulations juridiques qui pourront être utilisées comme point de départ ou comme contre-proposition lors des négociations.

L’initiative CERSPA n’a pas pour but de prescrire un modèle de contrat unique. Les initiateurs du CERSPA estiment que le marché primaire des URCE n’est pas prêt d’adopter un ERPA standardisé, car les contrats qui gouvernent les transferts d’URCE sur le marché primaire continuent à varier largement en fonction des besoins du projet et de l’acheteur. Le CERSPA et le Guide ont plutôt pour but d’identifier et d’expliquer les principaux problèmes auxquels seront confrontés les vendeurs et les institutions financières et de leur fournir toute une série d’idées et de formules juridiques qui permettront aux vendeurs d’URCE de réaliser la valeur de leurs URCE sans mettre leurs projets en péril. 

3. Commentaires et Options de Formulation

Article I

Interprétation
Article I – Commentaires

L’article I décrit comment le contrat doit être interprété. 

Clause 1.01 – Commentaires 
La clause 1.01 explique comment les termes définis ou non définis dans le CERSPA doivent être interprétés. 

Clause 1.02 – Commentaires

Dans le CERSPA, certains mots ont une signification particulière.  Ces mots sont appelés termes définis. Les termes définis commencent par une majuscule et leur définition figure à l’annexe 2 du CERSPA. Pour comprendre les mots qui commencent par une majuscule, il faut se reporter à l’annexe 2. Certains mots sont utilisés à la fois comme termes définis et comme termes non définis (par exemple, Livrer et livrer). Quand un mot est un terme défini, il a la signification indiquée à l’annexe 2, et quand un mot n'est pas défini, il a sa signification ordinaire. 

Clause 1.03 – Commentaires

Cette clause indique à quelle date le contrat entrera en vigueur. Remarque : certaines clauses n’entreront en vigueur qu’une fois les conditions suspensives figurant à l’Article II soient satisfaites.

Article II

Conditions Suspensives

Article II – Commentaires

Les conditions suspensives servent à définir les conditions qui doivent être satisfaites par l’acheteur et/ou par le vendeur avant que le contrat ou certaines parties du contrat n’entrent en vigueur. Dans le CERSPA, les obligations de livraison et de paiement n’entrent pas en vigueur tant que les conditions suspensives n’ont pas été satisfaites, alors que les obligations d’élaboration et d’enregistrement du projet sont contraignantes dès la signature du contrat par les deux parties. Les conditions suspensives peuvent parfois favoriser l’acheteur et le vendeur puisqu’elles repoussent certaines des obligations des parties jusqu’à ce que les conditions convenues soient satisfaites. Cela permet notamment de limiter la responsabilité d’une partie vis-à-vis de certains aspects du contrat tant que certains risques (tels que l’enregistrement) n’ont pas été surmontés. Il est important d’étudier soigneusement les conditions suspensives de chaque contrat afin de déterminer leur impact.

Clauses 2.01 et 2.02 – Commentaires

La clause 2.01 (a) définit 1) les clauses du contrat qui n’entreront pas en vigueur tant que les conditions suspensives n’ont pas été satisfaites et 2) les conditions spécifiques qui doivent être satisfaites avant que les clauses figurant en (a) n’entrent en vigueur. Si les conditions suspensives ne sont pas satisfaites au plus tard à la date convenue entre les parties, la clause 2.02 stipule que les parties ont le droit de résilier le contrat sans encourir une quelconque responsabilité. 

Les parties peuvent convenir de multiples conditions suspensives, qui peuvent refléter les besoins spécifiques du vendeur comme de l’acheteur. Elles peuvent inclure des exigences aussi diverses que la présentation d’un projet de document de conception par le vendeur, l’obtention d’une Lettre d’approbation par l’une des parties, la réalisation par l’acheteur d’un audit du projet, la réalisation par le vendeur d’un audit sur la crédibilité de l’acheteur, la sécurisation financière du projet par le vendeur ou le franchissement de certaines étapes du projet. 

Il est important de noter que si la satisfaction d’une condition suspensive est laissée à l’entière discrétion d’une partie (par exemple, la réalisation d’un audit à la satisfaction de l’acheteur/vendeur), cette partie conserve un droit unilatéral de quitter le projet, sans responsabilité et à tout moment, jusqu’au moment où la condition suspensive soit satisfaite. Ceci est également valable si la satisfaction d’une condition suspensive relève du contrôle d’une partie (par exemple, l’obtention d’une Lettre d’approbation). Il est possible, en limitant le nombre de conditions suspensives et le délai dans lequel elles doivent être satisfaites, de réduire le risque qu’une des parties résilie le contrat parce que les conditions n’ont pas été satisfaites. L’obligation de la clause 2.01(b) de « faire tout ce qui est en son pouvoir pour satisfaire les Conditions suspensives en toute bonne foi, dès que possible après la signature du présent Contrat » limite aussi le risque qu’une partie résilie le contrat. Cette formulation permet de limiter le risque que l’acheteur ou le vendeur ralentisse ou agisse de mauvaise foi pour éviter que le contrat n’entre en vigueur. En pratique, un retard délibéré ou de mauvaise foi peut s’avérer difficile à prouver, mais cette formulation générale constitue un filet de sécurité au cas où l’une des parties n’agirait pas comme prévu.

L’acheteur peut demander une condition suspensive qui exige que le vendeur obtienne un avis légal officiel écrit indiquant que le vendeur aura la pleine propriété des URCE générées par le projet. Cet avis tranquillisera peut-être l’acheteur mais il risque d’avoir une valeur réelle limitée, car de nombreuses juridictions ne réglementent pas la propriété des droits d’émission ou des URCE. À ce jour, les droits légaux sur les URCE ont été déterminés en appliquant les principes du droit général de la juridiction dans laquelle les URCE sont créées. Le problème de la propriété des droits d’émission et des URCE n’a pas encore été testé devant les tribunaux nationaux. Notez que la responsabilité d’un vendeur pourra être engagée si un tribunal estime que l’avis est incorrect ou basé sur des informations volontairement fausses ou infondées. Même s’il ne s’agit pas d’une condition suspensive, il est de l’intérêt du vendeur de faire appel à un conseiller juridique (mais pas obligatoirement sous la forme d’un avis légal officiel écrit) dès les premiers stades d’un projet afin d’étudier ses droits sur les réductions d’émissions. Ce point s'applique aussi à la clause 6.02 « Garanties du Vendeur ».

	Clause 2.o1 – Autre Formulation

Autres conditions suspensives qu’un acheteur ou un vendeur peut envisager :

Avis d’un Conseiller Juridique :

« Obtention d'un avis légal pour le Vendeur indiquant que le Vendeur détient la propriété légale, non grevée des URCE qui seront générées par le projet. » 

Commentaire : Voir discussion ci-dessus. Le Vendeur doit évaluer les risques juridiques avant d’accepter de fournir un tel avis légal.

Rapport de Certification : 
« La première Certification indiquant que le Projet a généré au moins [quantité] URCE au cours des 12 premiers mois de fonctionnement depuis l’Enregistrement et le Démarrage du Projet. » 

Commentaire : Cette condition peut être utile si le contrat contient des clauses de défaut de livraison strictes, mais que le nombre d'URCE réellement généré chaque année reste incertain. Ce concept peut aussi être utilisé comme élément déclenchant pour réviser les Quantités Garanties.

Lettre de Crédit ou Autre Garantie :

« La fourniture par l’Acheteur d'une [Lettre de Crédit/Garantie de la société mère/Garantie de Performance/Autre garantie] en vertu de la [clause 2.04]. »

Démarrage du Projet : 
« La réalisation de [description d’une étape au début du projet]. »

Lettre d’Approbation : 
« La fourniture par l’Acheteur au Vendeur d’une Lettre d’Approbation du gouvernement [nationalité]. »

« L’obtention par le Vendeur d’une Lettre d’Approbation du gouvernement [nationalité]. »

Autres Obligations d’Approbation :

« L’obtention par l’Acheteur de l’approbation définitive de [organisme concerné]. »

« L’obtention par le Vendeur de l’approbation définitive de [organisme concerné]. »

Commentaire : Certains acheteurs gouvernementaux peuvent être requis de demander l’approbation de certaines autorités/commissions nationales. 

Clause 2.02 – Autre Formulation

2.02
Date de Satisfaction des Conditions
(a) Si le Vendeur n’a pas satisfait aux conditions de la clause 2.01(a)(i) au plus tard le [date] et de la clause 2.1(a)(ii) au plus tard le [date], l’Acheteur est en droit de résilier le présent Contrat.

(b) [Si l’Acheteur n’a pas satisfait aux conditions de la clause xx au plus tard le [date], le Vendeur est en droit de résilier le présent Contrat.]

(c) Les dates de satisfaction des Conditions Suspensives indiquées à la clause 2.01 ne peuvent être reportées que si les Parties en conviennent par écrit.


Clause 2.03 – Commentaires

Dans le CERSPA, les notifications relatives aux conditions suspensives exigent du vendeur qu’il avertisse l’acheteur une fois que les conditions suspensives ont été satisfaites. Elles exigent aussi que le vendeur avertisse l’acheteur s’il estime qu’une condition suspensive ne pourra pas être satisfaite. Si les conditions suspensives sont censées concerner à la fois le vendeur et l’acheteur, la clause 2.03 devra être modifiée en conséquence.

	Clause 2.03 – Autre Formulation

2.03 Notifications Relatives aux Conditions Suspensives 
Une des Parties envoie une notification écrite à l’autre Partie dès que :

(a) une Condition Suspensive a été satisfaite ; 

(b) une Partie est informée ou est en raison de croire qu'elle ne pourra pas respecter le délai de satisfaction des Conditions Suspensives.


Clause 2.04 – Commentaires

Cette clause stipule que l’acheteur doit fournir une lettre de crédit au bénéfice du vendeur pour garantir tout ou partie des paiements annuels. Le but de cette clause est de servir de garantie pour le vendeur si celui-ci s’inquiète de la crédibilité de l’acheteur. Cette clause sera sans doute inutile si l’acheteur est une grande entreprise disposant d’une notation établie.

Il peut s’avérer difficile pour le vendeur d’obtenir une lettre de crédit de l’acheteur qui garantisse l’ensemble des paiements à venir en vertu du contrat. Il sera plus facile d’obtenir des Lettres de Crédit successives garantissant chacun des paiements annuels jusqu’à son versement, date à laquelle une nouvelle lettre de crédit sera présentée par l’acheteur au vendeur pour garantir le paiement de l’année suivante. 

Ce type de garantie peut être souhaité par le vendeur, mais, si l’acheteur attend du vendeur qu’il prenne en charge le coût des différentes lettres de crédit, ce type de garantie semblera peut-être moins intéressant au vendeur.

	Clause 2.04 – Autre Formulation 
La formulation suivante peut être envisagée si une nouvelle Lettre de crédit est requise chaque année :

2.04
Lettre de Crédit 

(c) Dans le but de garantir l’obligation de l’Acheteur de verser au Vendeur le Paiement Annuel, l’Acheteur fournit chaque Année une Lettre de Crédit d’un montant de [montant] au bénéfice du Vendeur, sous une forme acceptable par le Vendeur.

(d) La remise de la Lettre de Crédit a lieu 10 Jours ouvrables après la signature du présent Contrat la première Année, puis après chacun des Paiements Annuels successifs pendant la durée du présent Contrat. 

(e) La Lettre de Crédit est émise par une banque commerciale dont le siège social est situé en/au [pays] et qui dispose d’une notation pour sa dette à long terme senior non garantie, non subordonnée d’au moins « A1 » du Moody's Investors Service [ou autre]. 




Article III

Achat et Vente d’Unités de Réduction Certifiée des Émissions

Article III – Commentaires
L’article III établit les principales conditions commerciales du contrat – volume d’URCE à livrer et prix à payer par URCE. 

Clause 3.01 – Commentaires

La clause 3.01(a) contient deux éléments importants au sujet du volume : le nombre total d'URCE qui doivent être vendues et achetées et la date avant laquelle les URCE doivent être générées. 

Nombre d’URCE qui doivent être achetées et vendues. Deux méthodes de description du nombre d’URCE qui doivent être achetées et vendues sont indiquées dans le CERSPA : un montant fixe et un pourcentage des URCE générées. Les contrats à montant fixe sont plus courants car ils établissent clairement la responsabilité de la vente et de l'achat pour l'acheteur et le vendeur, et les recettes auxquelles le vendeur peut prétendre. Voir aussi la discussion relative à l’Article X.

Date avant laquelle les URCE doivent être générées. Quand un contrat ne couvre que les URCE générées pendant la première période d’engagement du Protocole de Kyoto (2008-2012), la période durant laquelle les URCE doivent être générées s'achève le 31 décembre 2012. Si des URCE générées après le 31 décembre 2012 doivent aussi être achetées et vendues, une date ultérieure s’applique. Voir aussi la discussion sur les Obligations de Livraison à l’Article IV et les Quantités Garanties à l’Article X et à l’Annexe 3.

La Clause 3.01(b) établit qui du vendeur ou de l’acheteur est responsable des taxes et de la « part des recettes ». La « part des recettes » comprend le transfert de 2 % de toutes les URCE émises vers un fonds d’adaptation (sauf pour les projets situés dans les pays les moins développés), auquel s’ajoutent des frais administratifs pour chaque URCE émise. Voir les commentaires de la clause 4.04 pour plus d’informations. 

La répartition de ces frais est un élément de négociation bien qu’il soit de tradition pour chaque partie de payer les taxes établies dans sa propre juridiction. De nombreux acheteurs pensent que le vendeur prendra en charge la « part des recettes ». Les vendeurs peuvent proposer une autre solution. Les parties peuvent partager ces frais à égalité. Il est aussi possible que, si le vendeur assume la totalité de la « part des recettes », celle-ci soit limitée à un certain montant, et que si la « part des recettes » augmente pendant la durée du contrat et dépasse le montant fixé, les parties se répartissent les frais additionnels. Certains contrats contiennent aussi des clauses stipulant que si les taxes et les frais dépassent une certaine valeur (par exemple, 50 % du prix unitaire des URCE), la partie affectée peut résilier le contrat. 

Il est important de noter que dans la plupart des contrats, l’acheteur achète les URCE émises après que 2 % des URCE aient été versées au fonds d’adaptation, ce qui signifie que dans un contrat à valeur fixe, le vendeur doit tenir compte de cette réduction de 2 % du volume quand il calcule le nombre d’URCE disponibles à la vente. 
	Clause 3.01 – Autre Formulation 
Clause 3.01
Achat et Vente
(f) Le Vendeur accepte de vendre et l'Acheteur accepte d'acheter :

(i) les URCE Contractées, qui s’élèvent à [quantité fixe] ou [pourcentage] des URCE générées par le Projet avant le [1er janvier 2013] ; 

(ii) nettes de toute Taxe ; et 

(iii) nettes de la « Part des Recettes » destinée à l’Adaptation ; et

(iv) nettes de la « Part des Recettes » destinée aux Dépenses Administratives jusqu’à un montant total de [montant]. 

(g) Si la « Part des Recettes » destinée aux Dépenses Administratives excède [montant] sur la Durée du présent Contrat ;

(i) la « Part des Recettes » destinée aux Dépenses Administratives supérieure à [montant] est divisée à parts égales entre l'Acheteur et le Vendeur ; et 

(ii) le Vendeur paie la « Part des Recettes » destinée aux Dépenses Administratives à échéance, et ajoute la partie de l’Acheteur de la « Part des Recettes » à la facture mentionnée à la clause 3.02(d)(ii), qui est remboursée par l’Acheteur au moment du Paiement Annuel. 

Autres Définitions

« Part des Recettes Destinée à l’Adaptation » désigne les URCE déduites à l’Émission pour aider les pays en développement, particulièrement vulnérables aux impacts négatifs du changement climatique, à satisfaire les coûts d’adaptation ; 
« Part des Recettes Destinée aux Dépenses Administratives » désigne les frais dus à l’Émission pour couvrir les dépenses administratives du Conseil Exécutif. 


Clause 3.02 – Commentaires

La clause 3.02 décrit le mécanisme de fixation des prix et le mécanisme de paiement. 

La Clause 3.02(a) comprend quatre méthodes différentes de calcul du Prix Unitaire payé par URCE : prix fixe, prix indexé simple, combinaison d’un prix indexé et d’un prix fixe, prix indexé avec plancher et plafond.

Prix fixe. L’approche la plus simple consiste à adopter un prix fixe par URCE. Ce prix fixe restera en vigueur pendant la durée du contrat. Cette approche est rassurante pour les deux parties. Notez, cependant, qu’il ne prend pas explicitement en compte l’inflation ou les fluctuations du marché. Ces éléments peuvent être pris en compte au moment où les parties négocient le prix fixe. Il est aussi possible de tenir compte de l’inflation avec un contrat à prix fixe en stipulant que le Prix Unitaire augmentera automatiquement de X % chaque année. 

Prix indexé. Le prix indexé fait appel à un cours au comptant pour calculer le prix unitaire. Le cours au comptant peut soit faire référence à des URCE, soit, plus souvent, à d’autres unités de réduction des émissions, comme le cours des allocations au comptant de l’UE. Résultat, le prix unitaire fluctuera et changera à chaque paiement annuel. Cette méthode de calcul comporte des opportunités et des risques pour le vendeur et l’acheteur, selon l’évolution du cours au comptant de référence sur la durée du contrat. L’utilisation d’un prix indexé simple signifie que ni le vendeur ni ses banques ne seront en mesure de calculer les recettes tirées du carbone et donc la valeur du contrat. 

Combinaison d’un prix fixe et d’un prix indexé. L’association d’un prix unitaire fixe par URCE et d’un prix indexé permet de garantir un prix minimum et limite l’impact des fluctuations du cours au comptant sur le prix unitaire. L’association d’un prix indexé et d’un prix fixe peut aussi être assortie d’un plafond et d’un plancher sur le prix unitaire, comme indiqué ci-dessous.

Prix indexé avec plancher et plafond. L’inclusion d’un plancher (minimum) et d’un plafond (maximum) sur le prix unitaire protège le vendeur et l’acheteur des fluctuations les plus importantes du cours au comptant, et facilite la planification à long terme.

Un autre mécanisme de fixation d’un prix unitaire indexé est fourni dans l’Autre Formulation indiquée ci-dessous pour la clause 3.02(a). Ce mécanisme autorise les ajustements préalablement convenus sur la base des fluctuations les plus importantes du marché, tout en offrant un prix plancher et un prix plafond.

Au moins une juridiction (la Chine) régule les prix. Il est possible que des réglementations locales stipulent des prix planchers pour les URCE. Il est également important de noter que les contrôles des changes dans un pays hôte, même s’ils sont favorables au pays hôte, nécessitent parfois le respect de certaines procédures au moment du paiement. Il est donc conseillé au vendeur de consulter le droit local avant de fixer un prix ou de choisir une formule de prix.

	Clause 3.02(a) – Autre Formulation 
(h) [Pour chaque URCE Livrée en vertu de la clause 4.01, l’Acheteur paie au Vendeur le Prix Unitaire suivant pour chaque URCE :

(i) Si le Cours au Comptant moyen [sur l’Année / les XX mois/jours précédent la date de Livraison] est inférieur ou égal à [montant], le Prix Unitaire est de [montant] par URCE ;

(ii) Si le Cours au Comptant moyen [sur l’Année / les XX mois/jours précédent la date de Livraison] est compris entre [montant] et [montant], le Prix Unitaire est de [montant] par URCE ;

(iii) Si le Cours au Comptant moyen [sur l’Année / les XX mois/jours précédent la date de Livraison] est compris entre [montant] et [montant], le Prix Unitaire est de [montant] par URCE ;

(iv) Si le Cours au Comptant moyen [sur l’Année / les XX mois/jours précédent la date de Livraison] est supérieur ou égal à [montant], le Prix Unitaire est de [montant] par URCE ;


Clause 3.02(b),(c) Le paragraphe (b) définit deux méthodes de calcul du cours au comptant. Le cours au comptant peut être calculé en se basant sur le prix au comptant des URCE ou d'une autre unité (fongible) comme une allocation d’UE. Le CERSPA se base sur le prix d'URCE comparables, mais il est également possible d'associer le cours au comptant d'une URCE au cours au comptant d'une allocation d'UE. Si cette méthode est choisie, certains acheteurs pourront prétendre à une remise sur le prix des URCE pour tenir compte du risque de livraison, même si les URCE sont émises. Ceci s'applique surtout si le journal des transactions internationales n'est pas encore opérationnel et qu'un risque existe toujours quant à la livraison des URCE émises. 

L'utilisation du cours au comptant des URCE sur les 12 derniers mois précédant la livraison permet de réduire le risque d'exposition à d’éventuelles fluctuations temporaires ou à court terme du marché juste avant la livraison, mais le prix risque ne pas refléter avec précision la dernière position du marché. L'utilisation du cours au comptant des deux jours ouvrables précédant la livraison comme prix de référence garantit l'utilisation de prix actualisés, mais peut exposer les parties aux fluctuations à court terme du marché. 

Dans les deux cas, le processus sera coûteux pour le vendeur et pour l'acheteur qui devront recourir à des courtiers indépendants, et pourra être source de litiges. L'utilisation de deux courtiers au lieu de trois limitera ce coût. 

Le CERSPA oppose « cours au comptant » et « prix du marché ». En effet, le « prix du marché » pourrait être interprété comme étant le prix du marché pour des URCE comparables vendues en vertu d'un contrat à terme, alors que « cours au comptant » fait clairement référence au prix d'une URCE après son émission. Voir le commentaire de la clause 10.05 pour une discussion plus détaillée sur les différences entre cours au comptant et prix du marché.

La clause 3.02(d),(e) définit le calendrier de paiement, la méthode de calcul des paiements et les procédures de facturation. Si l'acheteur a contribué aux coûts de développement du projet ou versé des avances, la clause 3.02(e) indique également comment l'acheteur peut déduire ses remboursements des paiements annuels. Les vendeurs doivent déterminer le flux de recettes minimum dont ils ont besoin de la part de l'acheteur pour garantir la solidité du projet et peuvent proposer de rembourser les avances selon un calendrier qui ne met pas le projet en péril (par exemple, en garantissant des recettes suffisantes pour couvrir les coûts de fonctionnement). Le remboursement des coûts de développement du projet peut être étalé dans le temps de manière à ne pas menacer le bon fonctionnement du projet. 

Autre option, l'acheteur peut couvrir ou rembourser au vendeur les coûts de développement du projet sous la forme d'une subvention qui n'aura pas à être remboursée. Voir également les clauses 4.02 et 4.03.

La clause 3.02(f),(g) traite de la réduction de la Lettre de Crédit. Ceci s'applique uniquement quand une Lettre de Crédit est émise pour couvrir les paiements annuels de plusieurs années. Si la Lettre de Crédit couvre le paiement annuel d'une seule année, les clauses 3.02(f),(g) ne sont pas nécessaires.

Article Supplémentaire

Options de Vente et d’Achat 
Commentaire

Les contrats d’achat et de vente d'URCE peuvent inclure des options d’achat et/ou de vente. Une option d’achat sur une URCE constitue un droit mais non une obligation d'acheter l'URCE (l'acheteur a le choix d'acheter ou non, et le vendeur doit vendre si l'acheteur veut acheter). Une option de vente sur une URCE est un droit mais non une obligation de vendre (le vendeur peut choisir de vendre ou non, et l'acheteur doit acheter si le vendeur choisit de vendre). Des possibilités de formulation sont proposées ci-dessous. Les Parties doivent déterminer : quand l'option est exercée ; si elle sera exercée une seule fois ou sur plusieurs années ; si elle peut être exercée pour des URCE générées après 2012 ; le prix à payer pour les URCE achetées et vendues en vertu de l'option ; et la prime à payer pour l'option. 

Il est important de noter que le prix d’exercice
 des URCE générées après 2012 doit être étudié avec soin. Au moment où nous écrivons, le marché post-2012 des URCE est plutôt limité à cause d'un certain nombre de facteurs, notamment : incertitude sur la poursuite du MPD après 2012 ; incertitude sur la demande d'URCE après 2012 même si le MPD reste opérationnel ; et incertitude sur le traitement et la fongibilité des URCE générées après 2012. Toutefois, certaines indications laissent à penser qu'un marché existera après 2012 qui doit être pris en compte dans le prix convenu pour des URCE post-2012.

Remarque : La formulation suggérée ci-dessous pour les options d’achat et de vente est mutuellement exclusive, c’est-à-dire, que les deux formules ci-dessous ne peuvent pas être toutes deux intégrées au contrat sans être modifiées. 

	Formulations Possibles

Article  #.
Option d'Achat

#.01 
Octroi de l'Option d'Achat 

En vertu [de l'accord de l'Acheteur d'acheter les URCE Contractées] [du paiement d'une Prime d'Option d'achat], le Vendeur octroie à l'Acheteur l'Option d'Achat.  

Commentaire : Une Option d'Achat est un droit de grande valeur qui est généralement vendu en échange d'une prime.
#..02
Exercice de l'Option d'Achat

(i) Le Vendeur doit, dans un délai de [10] Jours Ouvrables après le premier Rapport de Vérification indiquant que l’Émission d’URCE supplémentaires est à prévoir, notifier l'Acheteur par écrit de la quantité totale d'URCE Supplémentaires censées être générées par le Projet avant le [1er janvier 2013].

(j) Pour exercer l'Option d'Achat, l'Acheteur doit, dans un délai de [15] Jours Ouvrables après réception de la notification mentionnée à la clause xx.02(a), avertir le Vendeur de son intention d'exercer l'Option d'Achat et de la quantité d'URCE Supplémentaires qu'il souhaite acheter en fournissant au Vendeur une notification d'option officielle sous la forme définie en Annexe  #.. 

(k) Si l'Acheteur ne fournit pas au Vendeur une notification d'option dans le délai indiqué à la clause xx.02(b), le droit de l'Acheteur de solliciter la Livraison des URCE sous Option d’Achat est réputé caduc. 

Commentaire : Cette formulation d'option simple ne donne à l'Acheteur le droit d'acheter des URCE supplémentaires qu'une seule fois. Il ne s'agit pas d'un droit exerçable à chaque fois que le Projet génère plus d'URCE que prévu. Une autre formulation doit être utilisée pour proposer une option d'achat pouvant être exercée plusieurs fois ou chaque année.  
#..03
Conditions Générales

Le Vendeur offre et l'Acheteur achète les URCE sous Option d'Achat en vertu des mêmes conditions que les URCE Contractées, sauf que le Prix Unitaire est de [(Prix unitaire dans la monnaie concernée)/Cours au comptant au moment où l'Option d'achat est exercée).]

Commentaire : Ceci définit les conditions en vertu desquelles les URCE sous Option d'Achat sont vendues.
Article  #.
Option de Vente
#..01
Octroi de l'Option de Vente 

En vertu [de l'accord du Vendeur de vendre les URCE Contractées] [du paiement d'une Prime d'Option de Vente], l'Acheteur octroie au Vendeur l'Option de Vente.  

Commentaire : De même que les options d’achat sont vendues, les options de vente sont souvent vendues en échange d'une prime.

xx.02
Exercice de l'Option de Vente

(l) Le Vendeur doit, dans un délai de [10] Jours Ouvrables après le premier Rapport de Vérification indiquant que l'Émission d'URCE Supplémentaires est à prévoir, notifier l'Acheteur par écrit de son intention d'exercer l'Option de Vente et de la quantité d’URCE Supplémentaires qu'il souhaite vendre, en fournissant à l'Acheteur une notification d'option officielle sous la forme définie en Annexe  #.

(m) Si le Vendeur ne fournit pas de notification d'option à l'Acheteur dans le délai indiqué à la clause xx.02(a), le droit du Vendeur de vendre et de Livrer les URCE sous Option de Vente est réputé caduc. 

Commentaire : Cette formulation d'option simple ne donne au Vendeur le droit de vendre des URCE supplémentaires qu'une seule fois. Il ne s'agit pas d'un droit exerçable à chaque fois que le Projet génère plus d'URCE que prévu. Une autre formulation doit être utilisée pour proposer une option de vente pouvant être exercée plusieurs fois ou chaque année.
xx.03
Conditions Générales

Le Vendeur offre et l'Acheteur achète les URCE sous Option de Vente en vertu des mêmes conditions que les URCE Contractées, sauf que le Prix Unitaire est de [(Prix Unitaire dans la monnaie concernée)/Cours au Comptant au moment où l'Option de Vente est exercée).]

Commentaire : Ceci définit les conditions en vertu desquelles les URCE sous option d’achat sont vendues.

Définitions supplémentaires à insérer si une Option d'Achat ou de Vente est utilisée. 
URCE Supplémentaires désigne toutes les URCE générées par le Projet au-delà des URCE Contractées, mais avant le [1er janvier 2013] ;
Option d'Achat désigne le droit d'acheter [tout ou partie des URCE Supplémentaires] [jusqu’à quantité URCE Supplémentaires] ;

URCE sous Option d'Achat désigne les URCE Supplémentaires, et comprend tous les droits, droits de propriété, intérêts et autres bénéfices associés relatifs à ces URCE, pour lesquelles l’Acheteur a exercé son Option d’Achat en vertu de l’Article  #. ;
Prime d’Option d’Achat désigne le montant de [montant] payé par l’Acheteur au Vendeur en échange de l’octroi de l’Option d’achat du Vendeur par le Vendeur ;
Option de Vente désigne le droit de vendre [tout ou partie des URCE Supplémentaires] [jusqu’à quantité URCE Supplémentaires] ;

URCE sous Option de Vente désigne les URCE Supplémentaires, et comprend tous les droits, droits de propriété, intérêts et autres bénéfices associés relatifs à ces URCE, pour lesquelles le Vendeur a exercé son Option de Vente en vertu de l’article  #. ;

Prime d’Option de Vente désigne le montant de [montant] payé par le Vendeur à l’Acheteur en échange de l’acceptation par l’Acheteur de l’Option de Vente du Vendeur.

Remarque : La clause 4.01(h) doit également être amendée pour inclure la phrase suivante au début de la clause :  « Sous réserve de l’Option [d’Achat/de Vente] mentionnée à la clause  #. ».
notification d'option d'achat
[EN-TÊTE DE L’ACHETEUR]

À :
[Vendeur]
Avis d'Exercice d'Option d'Achat

Conformément à l’Option d’Achat mentionnée à l’Article  #. du Contrat d'Achat et de Vente d'unités de Réduction Certifiée des Émissions en date du [date] (le Contrat), conclu entre :
[Vendeur] (Vendeur)

et

[Acheteur] (Acheteur)

L’Acheteur exerce, par la présente, son Option d'Achat auprès du Vendeur en vertu des mêmes conditions que celles définies dans le Contrat et des conditions de transfert suivantes :

Auteur du transfert : 

Vendeur

Bénéficiaire du transfert : 

Acheteur

Quantité d’URCE sous Option d’Achat :

Prix d’Exercice :

Compte du Registre : 

Date :




[Acheteur]

par son Représentant Autorisé

en présence de
___________________________

Représentant Autorisé

____________________________

Nom en majuscules

NOTIFICATION D’OPTION DE VENTE

[EN-TÊTE DU VENDEUR]

À :
[Acheteur]
Avis d'Exercice d'Option de Vente

Conformément à l’Option de Vente mentionnée à l’Article  #. du Contrat d'Achat et de Vente d'Unités de Réduction Certifiée des Émissions en date du [date] (le Contrat) et conclu entre :
[Vendeur] (Vendeur)

et

[Acheteur] (Acheteur)

Le Vendeur exerce, par la présente, son Option de Vente auprès de l’Acheteur en vertu des mêmes conditions que celles définies dans le Contrat et en vertu des conditions de transfert suivantes :

Auteur du transfert : 

Vendeur

Bénéficiaire du transfert : 

Acheteur

Quantité d’URCE sous Option de Vente :

Prix d’Exercice :

Compte du Registre : 

Date :




[Vendeur]

par son Représentant Autorisé

en présence de
___________________________

Représentant Autorisé

____________________________

Nom en majuscules




Article IV

Livraison et Frais

Article IV – Commentaires 
L’Article IV traite de la livraison et des déductions de frais. 

Clause 4.01 – Commentaires

La clause définit : ce qui doit être livré ; à quel moment la livraison doit avoir lieu chaque année ; la quantité à livrer ; et le lieu et les conditions de livraison des URCE. Elle doit être lue en conjonction avec la définition du mot Livraison.

Ce qui doit être livré est clair : une quantité d’URCE égale au nombre d’URCE Contractées. 

Le moment de la livraison doit être déterminé avec soin. La plupart des contrats contiennent des obligations de livraison annuelles mais les règles du MPD permettent d’opter pour des périodes plus courtes ou plus longues. La conformité aux engagements du Système Européen d’Echange des Quotas d’Emissions (SEEQE) est actuellement évaluée le 30 avril de chaque année, la plupart des acheteurs d’UE demandent donc une livraison en début d’année. Cependant, si la date est fixée trop tôt (par exemple en janvier), le délai est parfois insuffisant pour vérifier, émettre puis livrer à l’acheteur les URCE générées en décembre. Voir également les commentaires de la clause 10.01(b) qui traite du défaut de livraison. 

Fixer le lieu de livraison dépend largement de la définition du mot « Livraison ». Mais d’autres facteurs peuvent influencer le lieu et les conditions de livraison, notamment le fait que l’acheteur soit ou non désigné comme participant au projet et le nom des personnes dotées des droits de communication avec le Conseil Exécutif. Dans le CERSPA, la livraison est définie comme étant la réception des URCE dans un compte du registre nommé par l’acheteur. Mais cette définition est nuancée à la clause 4.01(d) selon laquelle la livraison est réputée s’être produite si l’acheteur ne dispose pas d’un compte du registre pouvant accepter les URCE ou s’il omet de nommer un compte. La clause 8.02 stipule que l’acheteur figurera sur la liste des participants au projet. Ceci permet de transférer directement les URCE sur le compte du registre de l’acheteur – soit un compte de dépôt temporaire dans le registre du MPD si le journal des transactions internationales n’est pas opérationnel, soit un compte du registre national si le journal des transactions internationales est opérationnel. Si la clause 8.02 est amendée et que l’acheteur n’est pas un participant au projet, les URCE seront d’abord transférées sur un compte du vendeur ou d’un tiers avant d’être transférées à l’acheteur. Pour cela, il faut que le journal des transactions internationales soit opérationnel. La clause 8.01 stipule que le vendeur est le seul titulaire des droits de communication avec le Conseil exécutif. Si cette clause est amendée et octroie des droits de communication conjoints à l’acheteur et au vendeur, les deux parties devront signer des instructions indiquant au Conseil Exécutif où il doit transférer les URCE. Si l’acheteur est seul titulaire des droits de communication, le vendeur doit éviter d’être conditionné par la réalisation de certaines actions de l’acheteur, par exemple demander au ConseilEexécutif de transférer les URCE sur le compte du registre, avant de pouvoir satisfaire à ses obligations de livraison. Voir également les commentaires de l’Article VIII. 

Clause 4.01(g) – Commentaires

La clause 4.01 (g) indique à quel moment la propriété des URCE est transférée à l’acheteur. La formule entre crochets parlant de la « réception du paiement par le Vendeur » indique clairement que l’acheteur n'aura pas la pleine propriété des URCE placées sur le compte du registre de l’acheteur tant que le paiement n’aura pas été versé. Notons, toutefois, que l'effet juridique de cette clause dépend du droit applicable. Dans certaines juridictions, la possession d’URCE dans un compte de registre est synonyme de propriété de ces URCE. Dans ces conditions, l’impact éventuel de la formule « réception du paiement par le Vendeur » est douteux. Si cette formule est supprimée et que l’acheteur ne paie pas les URCE après livraison, le vendeur dispose encore d’un recours en vertu de la clause 10.04. 

	Clause 4.01(c),(d) – Autre Formulation

La formulation suivante peut être envisagée si les parties conviennent d’une communication conjointe.

4.01 
Obligation de Livraison 

(c)
Chaque Année, dans un délai de [nombre] jours après l’Émission des URCE, le Vendeur fournit à l’Acheteur les formulaires requis par le Conseil Exécutif contenant des instructions sur le lieu de transfert des URCE Émises. Les formulaires doivent :


i)
être signés par le Vendeur ; et


ii)    mentionner le nombre d’URCE à transférer à l’Acheteur ; et 

iii) mentionner le nombre d’URCE à transférer au Vendeur ; et


iv)   nommer un Compte du registre dans lequel le Vendeur va recevoir les URCE.

 (d)
Dans un délai de [nombre] jours après avoir reçu du Vendeur les formulaires indiqués à la clause 4.01(c), l’Acheteur doit :


i)
nommer le Compte du Registre sur lequel la Livraison doit avoir lieu ; et


ii)
signer les formulaires ; et 


iii)
transmettre les formulaires au Conseil Exécutif conformément au Règles du Protocole de Kyoto ; et


iv)
fournir une copie des formulaires dûment remplis au Vendeur. 

(e)
Si le Vendeur n’a pas transmis les formulaires à l’Acheteur conformément à la clause 4.01(c), un Défaut de Livraison sera réputé s’être produit.

(f)
Si l’Acheteur n’a pas transmis les formulaires au Conseil Exécutif conformément à la clause 4.01(d) ou si le Compte du Registre nommé par l’Acheteur n’est pas créé ou ne peut pas recevoir les URCE dans un délai de [nombre] jours après la transmission des formulaires par l’Acheteur au Conseil Exécutif, alors le Vendeur est réputé avoir Livré les URCE Contractées.

Définitions Supplémentaires

Compte du Registre désigne le compte du registre du MPD ou un compte du registre national nommé par l’Acheteur ou par le Vendeur à la clause 4.01(c).



	


Clause 4.02 – Commentaires

L'Annexe 4 énumère certains des coûts de développement du projet (mais pas tous) qui peuvent être pris en charge ou remboursés par l'acheteur. Le vendeur peut estimer ses coûts dès les premiers stades de développement du projet et demander une contribution de l'acheteur sous la forme d'une subvention ou d'un « acompte » qui sera ensuite déduit des paiements annuels qui doivent être versés par l'acheteur en vertu d’un calendrier. Les clauses 4.02(b),(c) peuvent être supprimées si l'acheteur ne contribue pas aux coûts de développement du projet.

Clause 4.03 – Commentaires

Si un vendeur a besoin de fonds pour couvrir une partie des premières dépenses du projet, s'il a besoin de capital supplémentaire ou si les conditions de financement disponibles sont trop onéreuses, il peut décider de négocier un acompte pour les URCE. Le vendeur peut demander une remise sur le prix unitaire reçu par URCE, qui fait souvent l'objet d'une remise en cas de versement d'acomptes, mais la remise ne doit pas rendre les acomptes moins attractifs que d'autres sources de financement. Le vendeur peut s'attendre à ce que l'acheteur demande une garantie pour l'argent avancé afin que, si le projet ne se réalise pas, les acomptes lui soient remboursés. Il est important que le calendrier de remboursement des acomptes soit établi en tenant compte des besoins du projet. Voir également les commentaires de la clause 3.02(d),(e) sur les taux de remboursement. 

Clause 4.04 – Commentaires 
La transaction peut être soumise à des taxes à la fois dans le pays de l'acheteur et dans le pays du vendeur. Le Conseil Exécutif déduit également des frais appelés « Part des recettes ». La « Part des recettes » comprend le transfert de 2 % de toutes les URCE émises vers un fonds d’adaptation (sauf pour les projets situés dans « les pays moins développés »), auquel s’ajoute des frais administratifs pour chaque URCE émise. Les frais administratifs sont actuellement de 0,10 USD par URCE pour les 15 000 premières URCE émises chaque année et de 0,20 USD par URCE pour les URCE supplémentaires. Les droits d'enregistrement d'un projet sont calculés comme étant les frais administratifs de la première année d'un projet. Les droits d'enregistrement sont ensuite déduits des frais administratifs ultérieurs relatifs aux URCE émises. Cela signifie que si le projet est conforme aux prévisions la première année, la « part des recettes » destinée à couvrir les dépenses administratives de l'année sera égale aux droits d'enregistrement et qu'aucun frais supplémentaire ne devra être payé pour cette année.
 Il est important d'indiquer clairement la partie qui sera responsable du paiement des différents frais et taxes. Voir également la clause 3.01(b).
Article Supplémentaire

Livraison par l’Intermédiaire d’un Agent Dépositaire

Commentaire  
L'utilisation d'un agent dépositaire pour la livraison permet d'atténuer une partie des risques de livraison et de paiement pour l'acheteur et pour le vendeur. Si le vendeur est inquiet au sujet de la notation de l'acheteur, l'utilisation d'un agent dépositaire permet de garantir le paiement au moyen d'une lettre de crédit si aucune lettre de crédit n'est disponible. Il faut simplement comparer les avantages potentiels et les coûts et la complexité de l'utilisation d'un agent dépositaire.

Deux mécanismes possibles pour l'utilisation d'un agent dépositaire sont indiqués ci-dessous. La première clause peut être utilisée quand le vendeur reçoit d'abord les URCE sur son propre compte, avant de les transférer sur le compte de l'acheteur. La deuxième version peut être utilisée quand le Conseil Exécutif transfère directement les URCE sur le compte de l'acheteur. Il est également possible que le Conseil exécutif transfère directement les URCE à l'agent dépositaire, mais il faut pour cela que celui-ci figure sur la liste des participants au projet. La formulation correspondante n'est pas présentée ci-dessous.   

	Formulation Possible

Article #
Agent dépositaire

#.01
[Agent dépositaire [quand le Vendeur reçoit les URCE directement sur son propre compte avant de les Livrer à l'acheteur]

(n) Dans un délai de [nombre] jours après satisfaction des Conditions Suspensives de la clause 2. 01, le Vendeur et l'Acheteur demandent conjointement, pour la durée du présent Contrat, à l'Agent Dépositaire de :

(i) transférer le Paiement annuel au Vendeur ; et 

(ii) transférer les URCE Contractées [ou les URCE sous Option d'Achat ou les URCE sous Option de Vente] à l'Acheteur, 

dès que l'Agent dépositaire a reçu : 

(iii) la quantité totale d'URCE à Livrer pour l’Année ; et

(iv) le Paiement Annuel.

(o) Le Vendeur et l'Acheteur demandent également à l'Agent Dépositaire : 

(i) d'effectuer le transfert mentionné à la clause #.01(a)(i) ci-dessus, même si l'Acheteur est dans l'incapacité de recevoir les URCE ; et

(ii) d'effectuer le transfert mentionné à la clause #.01(a)(ii) ci-dessus, même si le Vendeur est dans l'incapacité de recevoir le Paiement Annuel.  

(p) Dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après l'Émission des URCE  Contractées, l'Acheteur verse le Paiement Annuel sur le compte de l'Agent Dépositaire.

(q) Dans un délai de [nombre] jours après l'Émission des URCE Contractées, le Vendeur transfère les URCE Contractées à Livrer pour l’Année sur le compte de l'Agent Dépositaire.

(r) Si le Vendeur ne transfère pas la quantité correcte d'URCE à l'Agent Dépositaire dans un délai de [nombre] jours après que l'Acheteur a transféré le Paiement Annuel à l'Agent Dépositaire, un Défaut de Livraison est réputé s'être produit et l'article X s'applique. 

(s) Si l'Acheteur ne transfère pas le Paiement Annuel à l'Agent Dépositaire dans un délai de [nombre] jours après que le Vendeur a transféré la quantité correcte d'URCE à l'Agent Dépositaire, un Défaut de Paiement est réputé s'être produit et l'article # s'applique.

#.01
Agent Dépositaire [quand l'Acheteur est un participant au projet et que le CE transfère directement les URCE sur le compte de l'Acheteur]
(t) Dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après la fin d'une Vérification, le Vendeur envoie une notification écrite à l'Acheteur concernant le nombre d'URCE à Livrer conformément au présent Contrat.

(u) Dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après réception de la notification mentionnée à la clause #.01(a), l'Acheteur transfère le Paiement Annuel à l'Agent Dépositaire et envoie une preuve de ce transfert au Vendeur. 

(v) Dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après réception par le Vendeur de la preuve mentionnée à la clause #.01(b), le Vendeur demande à l'Entité Opérationnelle Désignée chargée de la Vérification de soumettre le Rapport de Certification au Conseil Exécutif et de soumettre les instructions relatives au transfert des URCE au Conseil Exécutif.

Commentaire : Si l'Acheteur et le Vendeur communiquent conjointement avec le Conseil Exécutif, le Vendeur doit transmettre les instructions destinées au Conseil Exécutif à l'Acheteur et non au Conseil Exécutif. Voir les commentaires sur la communication et la livraison à la clause 4.02(c),(d) ci-dessus.  

(w) Dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après réception de la notification mentionnée à la clause #.01(a), le Vendeur et l'Acheteur demandent conjointement à l'Agent Dépositaire de transférer le Paiement Annuel au Vendeur dès que l'Agent Dépositaire a :  

(i) confirmé, en vérifiant le Compte du Registre de l'Acheteur, que les URCE Contractées ont été Livrées sur le Compte du Registre de l'Acheteur ; ou

(ii) reçu une notification écrite de l'Acheteur indiquant que celui-ci a reçu la quantité correcte d'URCE. [ ; ou]

(iii) [éléments déclenchants supplémentaires]

(x) Le Vendeur peut avertir l'Agent Dépositaire dès que les URCE ont été Livrées à l'Acheteur et demander à l'Agent Dépositaire de commencer à vérifier sur le Compte du Registre de l'Acheteur que les URCE ont bien été Livrées.

Commentaire : Les comptes du registre des quotas d'émission publient des informations sur qui détient quelles URCE. Il n'est pas certain que d'autres comptes de registre hors de l’UE feront de même. Lors de l'émission d'URCE sur les comptes du registre du MPD, le Conseil exécutif avertit uniquement les destinataires des URCE et le point focal que les URCE ont été transférées sur des comptes spécifiques. Le Conseil exécutif n'avertit pas les participants au projet qui n'ont pas reçu d'URCE ou qui ne sont pas mentionnés comme point focal. 

(y) Si l'Acheteur ne transfère pas le Paiement Annuel à l'Agent Dépositaire dans un délai de [nombre] jours après réception de la notification mentionnée à la clause 3.04(a), un Défaut de Paiement est réputé s'être produit et l'Article # s'applique.  

xx.02 Coût de l'Agent Dépositaire

L'acheteur et le Vendeur partage à parts égales le coût de l'Agent Dépositaire. Ce coût est soit ajouté soit déduit, selon le cas, du Paiement Annuel afin de garantir sa répartition à parts égales entre les Parties.

Commentaire : Cette clause est applicable aux deux versions de la clause #.01 ci-dessus et peut faire l'objet de négociations.

Nouvelle Clause 3.02(d) :

(d)
l'Acheteur verse les Paiements Annuels conformément à la clause #.01.

Définitions Supplémentaires :

Agent Dépositaire désigne [nom de l’agent] ;

Livraison, Livrer et Livré(es) désigne la réception des URCE Contractées sur le compte du registre de l’Agent dépositaire ; 

Commentaire : Cette définition n’a besoin d’être modifiée que pour la première version de la clause sur l’agent dépositaire. 


Article V

Obligations des Parties

Article V – Commentaires 
Le CERSPA contient diverses obligations pour les deux parties. L’article V reprend certaines des principales obligations mentionnées ailleurs dans le CERSPA et définit des obligations supplémentaires pour les deux parties. Les obligations des parties doivent refléter la nature de la relation entre les parties. Dans la plupart des cas, il s'agit d’une transaction de pleine concurrence entre un acheteur et un vendeur.

Clause 5.01 – Commentaires 
Dans la plupart des contrats d'URCE, l'acheteur et le vendeur sont engagés dans une simple transaction d'achat et de vente de pleine concurrence. Ce type de relation ne justifie pas nécessairement un contrôle ou une supervision significative de l'acheteur sur le projet. Si l'acheteur verse un acompte significatif, le vendeur peut s'attendre à être soumis à des obligations supplémentaires. En outre, étant donné l’incertitude qui règne sur la création des ressources sous-jacentes (les URCE) et l'impact réglementaire et/ou financier que pourrait subir les acheteurs en cas de non-livraison, certains acheteurs peuvent également exiger des dispositions supplémentaires (particulièrement si les recours de l'acheteur à l'encontre du vendeur en cas de défaut de livraison sont limités). Les parties peuvent également envisager certains droits d'inspection de l'acheteur sur le site du projet ou dans les locaux commerciaux du vendeur. Voici quelques exemples qui peuvent être évoqués pendant les négociations. 

	Clause 5.01 – Autre Formulation 
Voici certaines obligations supplémentaires qui peuvent être envisagées en cas de versement d'acomptes non garantis : 

 En ce qui concerne le Projet, le Vendeur doit : 
(i) en permanence [construire,] gérer et entretenir le Projet dans le respect de pratiques techniques, financières et environnementales éprouvées ;

(ii) satisfaire à toutes ses obligations en terme de sécurisation et de conformité substantielle avec tous les Consentements ;

(iii) assurer le Projet dans le respect de pratiques industrielles prudentes ;

(iv) ne pas modifier la portée ou la conception du Projet d’une manière qui empêcherait la génération de la Quantité Garantie chaque Année ; 

(v) ne pas entreprendre ou autoriser une quelconque cession, subrogation, fusion, consolidation ou réorganisation du Projet [qui entraînerait une réduction des URCE prévues pour le Projet] sans le consentement écrit préalable de l’Acheteur, qui ne peut être refusé sans raison valable ;

(vi) à la demande de l'Acheteur, remettre aussi rapidement que possible à l'Acheteur une copie de son rapport financier annuel vérifié le plus récent, préparé dans le respect des règles et normes comptables et des normes d’audit du Pays Hôte ;

(vii) autoriser l'Acheteur à visiter, à ses frais, le site du Projet ou les locaux de l'Entité du Projet. L'Acheteur notifie le Vendeur de son intention de visiter le Projet ou l'Entité du Projet, et dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après la réception de la notification, le Vendeur confirme des dates de visite acceptables qui doivent se situer dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après réception par le Vendeur de la notification de visite. L'Acheteur coopère avec le Vendeur à tout moment pour l'organisation de ces visites afin que celles-ci ne nuisent pas au fonctionnement du Projet.   

              


Clause 5.02 – Commentaires 
La principale obligation de l'acheteur est de payer les URCE livrées. En cas de doutes sur la crédibilité de l'acheteur, il est possible d'envisager une obligation supplémentaire de conservation d'une notation minimum. Toutefois, tous les acheteurs ne sont pas notés, donc, si cette possibilité de garantie supplémentaire pour le vendeur n'est pas disponible, d'autres moyens de garantir le paiement par l'acheteur peuvent être envisagés. Voir la clause 2.04.

	Clause 5.02 – Autre Formulation  
« conserver une notation [Moody’s Investors Service][Standard and Poor’s Corporation] d’au moins [notation]. »



Article VI

Garanties

Article VI – Commentaires 
Un certain nombre de garanties sont fournis pour les deux parties, dans le respect de pratiques commerciales courantes. 

Clause 6.02 – Commentaires 
Dans la clause 6.02(b), l'acheteur attend du vendeur qu'il « certifie » la validité de ses droits sur les URCE.  Le vendeur doit solliciter des conseils juridiques sur la propriété des URCE, mais il peut s'avérer difficile pour un vendeur de prouver de manière absolue qu'il est propriétaire des URCE (voir la discussion à la clause 2.01). C’est pourquoi la formule « après investigation et à sa connaissance » est utilisée à la clause 6.02(b). Le vendeur peut aussi choisir de certifier qu'il est en droit de vendre les URCE plutôt que de prouver qu'il est propriétaire des URCE. 

Clause 6.03 – Commentaires  
Si l'acheteur est un gouvernement, un organisme gouvernemental ou une organisation internationale, il est possible d'envisager l’ajout d’une garantie indiquant que l’acheteur ne va pas essayer de faire jouer une quelconque forme d’immunité en ce qui concerne ses obligations en vertu du contrat. S'il est impossible d'obtenir une garantie élargie pour toutes les obligations, il peut être envisagé d'obtenir une garantie indiquant que l'acheteur ne tentera pas de faire jouer une quelconque immunité en ce qui concerne ses obligations de paiement en vertu du contrat.  

	Clause 6.03 – Autre Formulation 
(b) 
L'Acheteur certifie qu'aucune de ses obligations [de paiement] en vertu du présent Contrat n'est soumise à une quelconque immunité d'exécution et qu'il ne fera jouer aucune immunité en ce qui concerne l'exécution d'une quelconque disposition du présent Contrat [relative au versement d'un quelconque paiement ou des Paiements annuels]. 




Article VII

Obligations de Rapport

Article VII – Commentaires 
Les obligations de rapport sont inévitables dans les contrats d'URCE mais elles doivent être mises en balance par rapport aux coûts des rapports réguliers. L'Article VII définit les obligations de rapport relatives au fonctionnement et aux performances du projet. 

Clause 7.01 – Commentaires 
Le CERSPA ne mentionne aucune obligation de rapport en ce qui concerne le contrôle et la génération des URCE. Si l'acheteur figure sur la liste des participants au projet, une fois la vérification achevée, l'entité opérationnelle désignée envoie automatiquement une copie du rapport de vérification à l'acheteur. Il n'est donc pas toujours nécessaire que le vendeur fournisse des rapports de contrôle supplémentaires en dehors de ceux requis par le MPD. Toutefois, si les vérifications officielles n'ont pas lieu tous les ans, ou si l'acheteur veut être averti le plus tôt possible du nombre d'URCE qu'il est prévu de livrer une année en particulier, il peut s'avérer raisonnable de demander au vendeur d'informer l'acheteur du nombre d'unités de réduction des émissions que le projet devrait générer. Ceci est particulièrement important pour l'acheteur si les paiements ont quand même lieu tous les ans.

Clause 7.02 – Commentaires 
Les contrats de vente et d'achat d'URCE doivent être suffisamment flexibles pour tenir compte des incertitudes et être capables de réagir aux changements de réglementation, tout en étant suffisamment solides. La clause 7.02 stipule que les parties doivent coopérer et communiquer, selon les besoins, pour garantir la réalisation des objectifs du contrat. 
Article VIII

Communication

Article VIII – Commentaires

Les entités mentionnées comme participants au projet dans le document de conception du projet ont le droit de communiquer avec le Conseil Exécutif sur un certain nombre de questions liées au projet, notamment l’endroit où les URCE doivent être transférées une fois émises, si elles sont désignées comme point central de communication. Les participants au projet peuvent recevoir les URCE directement une fois celles-ci émises. L'Article VIII stipule que l'acheteur doit être inscrit sur la liste des participants au projet et établit les droits de communication avec le Conseil Exécutif.     

Clause 8.01 – Commentaires 
Il existe différents moyens pour les parties de communiquer avec le Conseil Exécutif : une partie peut détenir les droits exclusifs de communication sur tous les aspects du projet ; les parties peuvent détenir des droits conjoints de communication sur tous les aspects du projet ; une partie peut détenir des droits exclusifs de communication sur certains aspects du projet tandis que les deux parties ont des droits de communication conjoint sur les autres aspects, par exemple la répartition des URCE. 

Au moment de la négociation des droits de communication, il faut notamment se préoccuper de savoir si l'acheteur a fourni un financement pour le projet ou si le vendeur vend 100 % des URCE à l'acheteur. Généralement, plus les intérêts et les engagements d'une partie sont importants, plus cette partie sera désireuse de figurer sur la liste des participants au projet.

La clause 8.01 stipule que le vendeur est le seul titulaire des droits de communication avec le Conseil Exécutif. 

Si les Parties conviennent d'une communication conjointe, l'acheteur devra signer toutes les communications envoyées au Conseil Exécutif en vue de la livraison des URCE. De même, si le vendeur a l'intention de vendre certaines des URCE à des tiers, la capacité du vendeur à livrer les URCE au tiers dépendra également de la signature conjointe de l'acheteur sur les communications envoyées au Conseil Exécutif. Les Parties doivent convenir de modifier les droits de communication une fois toutes les URCE de l'acheteur livrées, afin d’annuler tous les droits de l'acheteur. Il ne semble pas adéquat d'octroyer des droits de communication à l'acheteur, sauf s'il a largement participé au financement du projet ou s’il achète une grande partie ou la totalité des URCE générées par le projet.

	Clause 8.01 – Autre Formulation 
Si la communication conjointe est choisie, la formulation suivante peut être utilisée comme point de départ de négociations :

8.01
Communication au Sujet des URCE

(z) L'Acheteur et le Vendeur conviennent que le Vendeur se charge des communications avec le Conseil Exécutif et le secrétariat de la CCNUCC sur les questions relatives au Projet, sauf en ce qui concerne la répartition des URCE générées par le Projet qui fait l'objet de droits de communication conjoints du Vendeur et de l'Acheteur conformément au paragraphe (b) ci-dessous.

(aa) L'Acheteur et le Vendeur conviennent de :

(i) coopérer pleinement pour permettre que le formulaire des Modalités de Communication, joint en Annexe #, soit signé par les deux Parties et envoyé à l'Entité Opérationnelle Désignée chargée de la Validation à temps pour être soumis au Conseil Exécutif au moment de la demande d'Enregistrement du Projet ; et

(ii) quand le Conseil Exécutif demande des instructions sur l'endroit où il doit transférer les URCE générées par le Projet après leur Émission, ou si l'une des Parties souhaite donner d'autres instructions que celles indiquées en Annexe # au sujet de l'endroit où les URCE doivent être transférées, l'Acheteur et le Vendeur coopèrent pleinement pour remplir les formulaires requis pour donner ces instructions. Le Vendeur remplit et remet ces formulaires à l'Acheteur dans un délai de 5 Jours Ouvrables après l'Émission des URCE. À réception des formulaires, l'Acheteur nomme le Compte du Registre sur lequel les URCE Contractées  doivent être Livrées, et envoie les formulaires au Conseil Exécutif dans un délai de 10 Jours Ouvrables à compter de l'Émission des URCE ; et

(iii) La non-exécution par le Vendeur ou par l'Acheteur de ses obligations en vertu de la clause 9.01(b)(ii) est réputée constituer, respectivement, un Défaut de Livraison ou un Défaut de Paiement, et l'Article X s'applique.

(ab) L'Acheteur transmet rapidement au Vendeur toute communication reçue du Conseil Exécutif et le Vendeur doit informer l'Acheteur de toutes les communications avec le Conseil Exécutif du MPD ou avec le secrétariat de la CCNUCC en en fournissant une copie à l'Acheteur au plus tard 5 Jours Ouvrables après la communication.

(ac) Le Vendeur et l'Acheteur conviennent de coopérer pour modifier les modalités de communication afin de retirer ses droits de communication à l'Acheteur sans retard une fois toutes les URCE Contractées [et les URCE sous Option de Vente/d'Achat] Livrées ou à la résiliation du présent Contrat. 

Remarque : Modifier la clause 14.06 Maintien en vigueur des dispositions pour y inclure une référence au paragraphe (d).

ANNEXE #
FORMULAIRE SUR LES MODALITÉS DE COMMUNICATION

Modalités de Communication

Déclaration sur les Modalités de Communication pour [nom de l'activité du Projet]

Les soussignés, Participants au Projet, conviennent que [nom du vendeur] dispose des droits exclusifs de communication avec le Conseil Exécutif du MPD et avec le secrétariat de la CCNUCC en ce qui concerne [nom du projet], sauf que l'Acheteur et [nom du vendeur] sont conjointement responsables des communications en ce qui concerne la répartition des URCE. 

[nom de l'Acheteur], 




[nom du vendeur],
_________________                                                  ____________________

[nom du représentant],

 
[nom du représentant],

[fonction du représentant], 


[fonction du représentant],

[date] 





[date]

Remarque : Il est possible d'inclure des modalités de communication plus complexes qui fixent les quantités d'URCE à livrer à l'Acheteur et au Vendeur chaque année. Il faut cependant faire attention à laisser la porte ouverte à une éventuelle sous-livraison occasionnelle, qui peut nécessiter la soumission d’instructions différentes au Conseil Exécutif.



Clause 8.02 – Commentaires

La clause 8.02 indique qui doit figurer sur la liste des participants au projet et à quel moment l'acheteur doit être retiré de la liste des participants au projet. Remarque : pour être inscrite sur la liste des participants au projet, une entité doit avoir reçu une lettre d'approbation d'une autorité nationale désignée.

Article IX

Cas de Force Majeure

Article IX – Commentaires 
Le cas de force majeure dispense la partie concernée d'exécuter les obligations concernées par le cas de force majeure. La définition du cas de force majeure indiquée dans le CERSPA comprend deux risques importants qui sont indépendants de la volonté des Parties, mais qui n'apparaissent généralement pas dans les ERPA : décisions imprévues du Conseil Exécutif du MPD et défaut ou défaillance du projet qui empêche la génération des URCE. Le premier est introduit parce qu'il est arrivé au Conseil Exécutif de prendre des décisions imprévues qui peuvent nuire de manière significative au projet. Ni l’une ni l’autre des parties n'a de contrôle ou d'influence sur le Conseil Exécutif. Le risque de défaut ou de défaillance du projet est surtout important pour les projets qui dépendent de processus biologiques imprévisibles pour la génération des URCE, comme la récupération de méthane et les projets de combustion, et pour les projets d'énergies renouvelables qui s'appuient sur le vent ou sur l'eau pour la génération des URCE. 

Clause 9.01 – Commentaires 
Si une Option d'Achat ou une Option de Vente est incluse dans le Contrat (voir la discussion ci-dessus sur les Options), les Parties peuvent envisager d'augmenter les options de vente ou d'achat en tant que recours supplémentaire ou alternatif à la résiliation pour cas de force majeure.  

	Clause 9.01 – Autre Formulation 
(ad) [Si le Vendeur ne Livre pas les URCE Contractées suite à un Cas de Force Majeure, alors :

(i) les Parties conviennent de réduire le nombre d'URCE Contractées [et d'augmenter le nombre d'URCE sous Option d'Achat] d'une quantité égale au nombre d'URCE que le Vendeur n'a pas Livré suite au Cas de Force Majeure ; et

(ii) le prix payable par l'Acheteur pour l'achat des URCE mentionnées à la sous-section (#) est [le plus petit des deux prix suivants : le Prix Unitaire des URCE Contractées ou le Prix du Marché].

(ae) [Si l'Acheteur n'effectue pas un Paiement Annuel suite à un Cas de Force Majeure, alors : 

(i) les Parties conviennent de réduire le nombre d'URCE Contractées [et d'augmenter le nombre d'URCE sous Option de Vente] d'une quantité égale au nombre d'URCE pour lesquelles l'Acheteur n'a pas versé de Paiement Annuel suite au Cas de Force Majeure ; et

(ii) le prix payable par l'Acheteur pour l'achat des URCE mentionnés dans la sous-section (#) est [le plus important des deux prix suivants : Prix du Marché ou Prix Unitaire] [le Cours au Comptant] [le Prix Unitaire des URCE sous Option de Vente plus introduire montant].


Article X

Cas de Défaillance et Recours

Article X – Commentaires

Les cas de défaillance et les recours représentent un aspect essentiel du contrat, puisque, bien évalués, ils vont faire du contrat une ressource permettant d’attirer le financement des dettes du vendeur, tandis que mal gérée, ils en feront une charge capable de le mettre en faillite. Le CERSPA minimise la charge pour les deux parties sauf en cas de violation intentionnelle (ou de négligence grave). 

Clause 10.01 – Commentaires  
La clause 10.01(a) définit les cas de défaillance standard applicables aux deux Parties. 

La clause 10.01 (b) stipule que le « Défaut de Livraison » est un cas de défaillance pour le vendeur. La définition du Défaut de Livraison fait référence à la livraison à la fois d'une quantité annuelle garantie et d'une quantité totale dans des délais donnés. Si le vendeur est dans l'obligation de livrer plus d'URCE que la quantité garantie chaque année (par exemple, de livrer tout ce qui est produit), il est possible d'amender la définition du Défaut de Livraison pour y inclure les quantités cumulées garanties chaque année. Il suffit pour cela d’indiquer que la livraison d’un surplus les années précédentes peut compenser une livraison ultérieure insuffisante. Ceci réduit le risque qu'une année de faible production entraîne un défaut de livraison. Cette formulation peut remplacer le concept de quantité annuelle garantie ou constituer un élément déclenchant supplémentaire.   

	Clause 10.01(b) « Défaut de Livraison » – Autre Formulation 
Défaut de Livraison désigne la non-Livraison par le Vendeur à l’Acheteur avant [date] d’une quelconque Année, pour toute raison autre qu’un Cas de Force Majeure, d’un nombre suffisant d’URCE Contractées pour satisfaire la Quantité Cumulée garantie pour ladite Année ou la totalité de la Quantité Contractéest avant [date]. 

Quantité Cumulée Garantie désigne la somme de toutes les Quantités Garanties de l'Année en cours et des Années précédentes telles qu'elles sont définies à l’Annexe 3.

L’Annexe 3 devra également être modifiée pour insérer une colonne supplémentaire intitulée « Quantité Cumulée Garantie ».




Clause 10.02 – Commentaires 
En cas de défaut de livraison, le vendeur a le droit de livrer des URCE de remplacement. Il est important de noter que les URCE de remplacement doivent avoir « la même validité pour l'Acheteur que les URCE Contractées  » (voir la définition des URCE de Remplacement). Cela signifie, par exemple, que les URCE d'un projet hydroélectrique de plus de 20 MW ne pourront pas toujours être utilisées comme URCE de remplacement pour certains acheteurs européens.
 Cette clause établit aussi clairement que les URCEl ou les URCEt tirées des projets de boisement ou de reboisement ne peuvent pas être utilisées comme URCE de remplacement.

Clauses 10.03, 10.04 et 10.05 – Commentaires 
Les recours de l'acheteur et du vendeur sont de deux sortes : recours pour les cas de défaillance ordinaires et recours plus stricts pour les défauts de paiement ou les défauts de livraison si ceux-ci sont dus à une violation intentionnelle (ou à une négligence grave). 

Les recours des clauses 10.03(b)(i) et 10.04(c)(i) font appel au prix du marché pour calculer les indemnités payées par la partie défaillante. Ces clauses contiennent deux éléments importants : le calcul du prix du marché et le nombre d'URCE non livrées utilisé pour calculer l’indemnité. 

Lors du calcul du prix du marché à la clause 10.05, il est essentiel de savoir si le prix du marché fait référence au prix du marché actuel pour des URCE similaires achetées en vertu d'un contrat à terme ou si le prix du marché représente le cours au comptant actuel correspondant aux productions d’URCE non livrées.  Le CERSPA suggère d'utiliser une combinaison des deux : le cours au comptant est utilisé pour l'année au cours de laquelle le défaut de paiement ou de livraison s'est produit et le prix du marché en vertu d'un contrat d'achat à terme est utilisé pour les années suivantes. Il est important de noter que le « Prix du marché » utilisé pour le calcul du paiement est différent de celui utilisé pour le calcul des indemnités. La charge serait plus onéreuse pour les deux parties si le cours au comptant, en vertu d'un contrat à terme, était utilisé pour calculer les indemnités. Certains contrats font aussi référence au prix des allocations d'UE plutôt qu'aux URCE. 

Le calcul du nombre d'URCE non livrées utilisé pour évaluer l’indemnité est simple si le nombre d'URCE Contractées est fixe. Par contre, si le nombre d'URCE  contractées n'est pas fixe et est défini en tant que « pourcentage des URCE générées avant le 1er janvier 2013 », l’indemnité est plus difficile à évaluer. Il existe deux moyens de résoudre ce dilemme. L’un consiste à utiliser les quantités projetées dans le document de conception du projet. L’autre à utiliser le nombre moyen d'URCE générées au cours des dernières années de fonctionnement du projet si le projet fonctionne depuis une ou plusieurs années. Si les valeurs du document de conception du projet sont utilisées, le vendeur doit faire attention car ces estimations sont parfois optimistes, particulièrement pour les projets de décharge. La deuxième option peut s'avérer inappropriée si les prévisions mentionnent une quantité différente d'URCE chaque année. Voir la formulation suggérée ci-dessous.

Des recours plus stricts sont souvent proposés par l'acheteur en cas de Défaut de Livraison ou de Paiement, même si la défaillance n'est pas due à une violation intentionnelle ou à une négligence grave. Ces recours peuvent inclure l'obligation de livrer des URCE de remplacement ou de payer une indemnité en cas de défaut de livraison. Les risques et les bénéfices potentiels de ces recours doivent être évalués car ils augmentent les risques et peuvent transformer le contrat en fardeau pour le vendeur. L'augmentation du risque pour le vendeur doit se refléter par une augmentation du prix unitaire. Il est également possible d’abaisser les quantités de défaut de livraison et les défauts de livraison cumulés (voir commentaire sur la clause 10. 01). En retour, il ne semble pas exagéré que le vendeur demande à l'acheteur de payer une indemnité en cas de défaut de paiement, sur la base de recours plus stricts. Ceux-ci peuvent inclure le paiement d’une indemnité calculée en fonction du prix du marché ou du cours au comptant. L'acheteur devra évaluer les bénéfices potentiels apportés par des recours plus stricts en cas de Défaut de Livraison, en fonction du temps et du coût de leur mise en application. 

Il est important de noter que si le prix payé par URCE est calculé en utilisant le prix du marché, sans ristourne et sans prix plancher, le recours consistant à récupérer la différence entre le prix du marché et le prix unitaire sera insignifiant pour le vendeur. Dans ce cas, le seul recours est l'utilisation d’une indemnité générale. 

	Clause 10.03(b)(i), 10.04(c)(i) – Autre Formulation

Si le nombre d'URCE Contractées est égal à un pourcentage du nombre d'URCE générées jusqu'à une date donnée, deux mécanismes peuvent être envisagés pour déterminer le nombre d'« URCE non livrées » :

Si les quantités figurant dans le document de conception du projet sont utilisées (ou alors ces quantités avec une remise) :

(iii) Si le Cas de Défaillance est ou résulte d’un [Défaut de Paiement][Défaut de Livraison], le paiement de la différence positive entre le Prix du marché au moment du [Défaut de Paiement][Défaut de Livraison] et le Prix Unitaire multiplié par le nombre d'URCE en souffrance, qui est calculé comme étant le [pourcentage du] nombre d'URCE devant être générées avant le [date] d'après le Document de Conception du Projet enregistré, moins la quantité réelle d’URCE Livrées avant le [Défaut de Paiement][Défaut de Livraison] ; ou

Si le nombre moyen d'URCE générées par le projet est utilisé :

(iv) Si le Cas de Défaillance est ou résulte d’un [Défaut de Paiement][Défaut de Livraison], le paiement de la différence positive entre le Prix du Marché au moment du [Défaut de Paiement][Défaut de Livraison] et le Prix Unitaire multiplié par le nombre d'URCE en souffrance, qui est calculé comme étant le nombre d'URCE prévues, moins la quantité réelle d’URCE Livrées avant le [Défaut de Paiement][Défaut de Livraison].  

Définition Supplémentaire

URCE Prévues désigne le nombre d'URCE que le Projet a généré en moyenne chaque jour entre le Démarrage du Projet et le Défaut de Paiement ou Défaut de Livraison multiplié par le nombre de jours entre la date la plus tardive des deux dates suivantes, Démarrage ou Enregistrement du Projet, et le [31 décembre 2012] (compris), sauf si le Démarrage et l'Enregistrement du Projet n'ont pas encore été atteints, auquel cas l'expression désigne le nombre d'URCE devant être générées d’ici au [31 décembre 2012] (compris) d'après le Document de Conception du Projet. 




Article XI

Résiliation

Article XI – Commentaires

L'article XI indique à quel moment le contrat peut être résilié et les conséquences de cette résiliation pour les deux parties.

Article XII

Non-Recours et Limitation de Responsabilité

Article XII – Commentaires

L'article XII limite les recours et la responsabilité. Les parties peuvent envisager de limiter leur responsabilité en vertu du contrat à un montant connu pour éviter que la possibilité d'une défaillance n'entraîne la faillite pour l'une ou l'autre des parties. Les limitations doivent cependant être telles que la charge potentielle soit quand même significative et suffisamment importante pour être dissuasive et efficace. Il est moins important de limiter la responsabilité si l’indemnité forfaitaire n’est déclenchée qu’en cas de négligence ou de violation intentionnelle. 

Dans le CERSPA, le recours est limité aux parties elles-mêmes. La responsabilité est limitée à un montant prédéterminé et l’indemnité indirecte est exclue. Il est important de noter que ces problèmes sont traités différemment selon la juridiction. Il faut demander aux conseillers locaux de faire particulièrement attention à cet article. 

Article XIII

Confidentialité et Non-Divulgation

Article XIII – Commentaires

Les dispositions de confidentialité et de non-divulgation standard ont été amendées pour inclure les divulgations requises en vertu des règles du Protocole de Kyoto. 
Article XIV

Dispositions Diverses

Article XIV – Commentaires

L'Article XIV contient un certain nombre de conditions légales souvent incluses dans les contrats d'achat et de vente et autres.

Clause 14.03, 14.04, 14.05 – Commentaires

La clause d'arbitrage exige des parties qu'elles se mettent d'accord sur : le droit qui régit le contrat ; le règlement d'arbitrage appliqué en cas de litige ; le lieu d'arbitrage ; et la langue utilisée pour l'arbitrage. 

La clause 14.03 établit la loi applicable au contrat. Le droit en vigueur en Angleterre et au Pays de Galles est souvent utilisé dans les contrats d'achat et de vente d’URCE et est le choix préféré de nombreux acheteurs. Le droit de l'État de New York est parfois utilisé. Toutefois, le projet étant mis en œuvre dans le contexte légal et réglementaire du pays hôte, il est probable que la plupart des autres contrats liés au projet seront régis par le droit du pays hôte. Le contrat d'achat et de vente d’URCE doit être lu en conjonction avec les autres contrats qui régissent le projet. Le droit du pays hôte peut aussi devenir important en cas d'exécution d'une sentence arbitrale. Pour l'exécution des sentences d'arbitrage, les juges d'un certain nombre de juridictions, que ce soit correct ou non et légalement autorisé ou non, tendent à rouvrir des aspects substantiels de la sentence et à les évaluer dans le contexte du droit local. Le droit du pays hôte doit être évité si le pays n'a pas ratifié la convention de New York pour la Reconnaissance et l'Exécution des Sentences Arbitrales Étrangères. 

La clause 14.04 e figure souvent dans les contrats mais elle n'est pas strictement nécessaire du point de vue légal. Une période de négociation obligatoire peut s'avérer utile pour donner le temps aux parties de se calmer et de régler le litige sans procédure d'arbitrage officielle. Mais la résolution informelle des litiges est quand même possible sans la partie entre crochets.

La clause 14.05 établit les règles auxquelles l’arbitrage doit se conformer, y compris le numéro d’arbitres, la longue et le lieu de l’arbitrage. En règle générale, la plupart des règlements d'arbitrage officiels publiés sont acceptables. Il est suggéré d’utiliser le Règlement pour l'Arbitrage des Différends Relatifs aux Ressources Naturelles et/ou à l’Environnement de la Cour Permanente d'Arbitrage (CPA), car le CPA a récemment élargi son panel de spécialistes pour y inclure des experts en échange de droits d’émission et que le Secrétaire général tient à jour une liste d'experts en échange de droits d’émission. Le règlement peut être téléchargé à l'adresse http://www.pca-cpa.org. Le Règlement d’arbitrage de la chambre internationale de commerce et le règlement de la CNUDEI (Commission des Nations Unies pour le Droit Commercial International) peuvent également régir les contrats sur les émissions de carbone.

Le lieu et la langue d'arbitrage dépendent des parties. La langue d'arbitrage doit être la même que la langue du contrat. Pour décider d'une langue d’arbitrage, les parties doivent tenir compte de l'impact de ce choix sur la sélection des experts d'arbitrage et des arbitres et vérifier que les règles du protocole de Kyoto sont disponibles dans cette langue. Pour décider du nombre d'arbitres, les parties doivent également tenir compte du temps passé et du coût de l'arbitrage.

Clause 14.06 – Commentaires

La clause de cession et de novation autorise le vendeur à céder uniquement son droit de recevoir le paiement des URCE. Le vendeur peut également céder son contrôle sur les URCE à un prêteur ou à une autre institution financière, ce qui permet d’utiliser les URCE comme moyen de garantie. Il suffit pour cela de donner au prêteur le contrôle sur l’émission des URCE. 

Il faut pour cela octroyer au prêteur les droits de communication exclusifs ou les droits de communication conjoints avec le Conseil Exécutif pour l’émission d’URCE.

Voir les commentaires sur l’Article VIII. 

Annexe 1

Description du Projet

Commentaires

La description du projet doit être suffisamment précise pour identifier le projet et inclure une description de l'activité du projet qui sera enregistrée en tant que projet MPD. Elle ne doit pas être trop vaste afin qu’il ne soit pas trop facile pour le vendeur de déclencher un cas de défaillance si le projet n'est pas mis en œuvre exactement comme il est décrit en Annexe 1.

Annexe 2

Définitions

Commentaires

Il est important de lire chaque définition avec soin car ces définitions peuvent avoir un impact significatif sur la substance d'un contrat. Les principales définitions ont déjà été évoquées plus haut, dans le contexte dans lequel elles sont utilisées. 

Annexe 3

Quantités Garanties

Commentaires

L'Annexe 3 définit les dates de livraison de quantités spécifiques d'URCE. En cas de quantités fixes, il faut se prémunir contre la possibilité que les performances soient inférieures à celles prévues dans le document de conception du projet. La plupart des quantités mentionnées dans le calendrier de livraison se situent généralement entre 50 % et 80 % de la quantité totale d'URCE indiquée dans le document de conception du projet. Les quantités garanties doivent être définies en fonction de l’existence éventuelle d’un doute sur la capacité du projet à générer la quantité garantie. 

Annexe 4

Coûts de Développement du Projet

Commentaires

L'Annexe 4 contient un certain nombre de coûts de développement du projet qui peuvent être encourus par le vendeur. Certains vendeurs choisissent de demander à l'entité opérationnelle désignée qui se chargera de la vérification et de la certification d’exécuter également une « vérification initiale » du projet après son enregistrement. L'objectif est de recevoir l'assurance de l'entité opérationnelle désignée chargée de la vérification que les réductions de GES sont correctement contrôlées. Il est en effet préférable de régler les éventuels problèmes dès le départ plutôt que de découvrir à la fin de la première année de fonctionnement que le contrôle n'a pas été exécuté correctement et qu’aucune URCE n’a été générée. 

� Le « prix d'exercice » est le prix que les parties conviennent de payer pour l'achat ou la vente en vertu d'une option.


� Voir � HYPERLINK "http://cdm.unfccc.int/EB/023/eb23_repan35.pdf" ��http://cdm.unfccc.int/EB/023/eb23_repan35.pdf� 


� En vertu du Système européen d'échange des quotas d'émission, l’acceptation et la possibilité d’utilisation des URCE des grands projets hydroélectriques (> 20 MW) sont limitées.
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